
VAL-DE-MARNE

RANDONNÉE PÉDESTRE

À BOISSY-SAINT-LÉGER

LE TOUR DU DOMAINE DE GROSBOIS

La randonnée pédestre est une des meilleures façons de dé-
couvrir sa ville et sa région : les rues, les monuments, les
maisons anciennes, les curiosités historiques,… qu’on voit
rarement en passant en voiture. C’est aussi l’occasion de
prendre son temps, de profiter des bienfaits de la détente et
de la nature.

Boissy-Saint-Léger et sa région sont sillonnées de nombreux
parcours variés, dans un environnement encore naturel et
préservé, souvent en forêt et sur d’anciens chemins ruraux.

La promenade proposée est à la portée de tous et ne com-
porte aucune difficulté particulière. Elle peut être empruntée
à partir de n’importe quel point du circuit. Il suffit de bien sui-
vre la description du trajet. Pour vous repérer, vous pouvez
aussi utiliser la carte IGN – TOP 25 – 2415 OT Evry – Melun.

Au détour des chemins, vous emprunterez des sentiers balisés :

s Le sentier de grande randonnée GR 14, balisé de deux 
traits parallèles horizontaux, l’un blanc, l’autre rouge ;

s Le sentier de grande randonnée GR de Pays vallées et 
forêts briardes, balisé de deux traits parallèles horizon-
taux, l’un jaune, l’autre rouge ;

s Des sentiers de petite randonnée PR, balisés d’un trait 
horizontal jaune.

Portez des chaussures de sport ou de marche. Respectez
les aménagements dans les parcs et les espaces boisés. Pre-
nez soin des lieux de pique nique et des chemins. Ne les
transformez pas en dépôt d’ordures : papiers, emballages,
boîtes de conserve… peuvent être laissés sur place dans les
poubelles ou rapportés chez soi.

Bonne promenade.

Remarquer :

Sur la gauche, à 700 m, le
château de Grosbois.

- Laisser le balisage et poursuivre sur la coulée verte. Tra-
verser deux rues et aller jusqu’à l’avenue Foreau  qu’on
emprunte, à gauche, jusqu’à la nationale 19.

- Traverser la nationale 19 et la descendre (prudence !)
jusqu’à la route (RD 33 E) menant à Marolles-en-Brie,
qu’on suit, à gauche.

- Passer devant l’entrée du Centre d’entraînement des trot-
teurs de Grosbois (vue sur le château) et remonter l’ave-
nue de Grosbois.

1 A droite de la maison portant le n° 42, emprunter,
à gauche, une sente entre les jardins. Suivre, à
droite, une rue, puis, à droite, une autre rue, et tout
de suite, à gauche, une sente entre les jardins. Tra-
verser l’avenue de la Belle Image, et monter entre
les deux maisons portant les n° 12 et 10 pour sui-
vre un chemin herbu.

Remarquer sur une petite place :

s La Belle Image, jolie
demeure cons-truite
sous le règne d’Henri
IV, agrandie sous
celui de Louis XIV,
dépendance de Gros-
bois, décorée à l’inté-
rieur de boiseries et
de papiers peints an-

ciens. C’est ici, dit-on, que Marie-Antoinette aurait dû
trouver refuge si le baron de Batz avait réussi à la faire
évader du Temple.

s. En face, à l’autre angle de la rue de Pressoir, une
niche abrite une statuette de Vierge à l’Enfant.

- Continuer sur le chemin herbu, puis par le chemin de
Derrière les Clos jusqu’au centre commercial de Ma-
rolles.

- Traverser l’avenue des Bruyères et prendre en face l’al-
lée, à gauche du cimetière. Passer devant des tennis
et traverser la route de Marolles à Santeny sur une
passerelle pour entrer dans la forêt de Notre-Dame
(portillon).

2 Suivre l’allée, à gauche, laisser à droite le chemin du
Parc aux Boeufs ; traverser la route de Marolles à
Sucy devant le centre hippique des Bagaudes.

- Continuer en face par la Route Neuve de Sucy, balisée
en blanc et rouge, puis à gauche, par un chemin
aussi balisé jusqu’au rond-point Saint Jean. Prendre,
à gauche, l’allée Royale, puis, à droite, le chemin de
la Porte qui se poursuit par la rue de Marolles à
Boissy-Saint-Léger.

- Pénétrer, à gauche, dans la forêt régionale de Gros-
bois et prendre tout de suite, à droite, le chemin qui
suit la ligne à haute tension. Au bout de ce chemin,
sortir du parc et suivre tout de suite à gauche, la piste
cyclable qui longe la forêt.

Remarquer :

Les chapelles des familles
Berthier de Wagram et
Murat dans le cimetière de
Boissy-Saint-Léger.

- Prendre, à droite, l’allée de la Princesse jusqu’à la
place de Verdun, puis, à droite, par la rue de Sucy,
regagner la Ferme.
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Le parc du château de Grosbois est aujourd’hui scindé en
deux parties :

- la forêt régionale de Grosbois accessible au public
depuis le centre de Boissy-Saint-Léger, et propriété
de la région d’Ile-de-France (140 ha),

- le centre d’entraînement des trotteurs et le château,
propriété privée de la Société d’Encouragement à
l’Élevage du Cheval Français (412 ha).

Point de départ : parking de la Ferme – 6 rue de Sucy

- Sortir du parking et emprunter, à gauche, la rue de Sucy,
puis le boulevard Léon Révillon.

Remarquer : 

s au n° 1, la maison où Henri Vacherot a commencé
la culture des orchidées à partir de 1886.

s au n° 7, la mairie, en pierre
et en brique rappelant le
style du château de Gros-
bois, édifié en 1859-1861
par Napoléon Berthier, fils
du maréchal et maire de
Boissy-Saint-Léger 

s aux n° 4 et 12, deux maisons anciennes fin XVIIIème

;

s au n° 23, le lavoir, construit en 1832, restauré en
1991 et 2011.

s la place du maréchal Berthier et ses deux monu-
ments aux Morts.

- Traverser la nationale 19 (prudence !) et suivre en face
la voie Georges Pompidou, le long du lycée Guillaume
Budé à Limeil-Brévannes.

- Prendre, à gauche, l’allée du Cèdre jusqu’au bois de la
Grange, puis, à droite le chemin balisé en jaune et rouge,
jusqu’à un carrefour d’allées.

- Continuer tout droit le chemin balisé jusqu’à la route de
la Grange qu’on traverse. Suivre la “coulée verte” de Vil-
lecresnes, aménagée au-dessus du trajet du TGV.

LE TOUR DU DOMAINE DE GROSBOIS

11 km - 3 heures

Pour découvrir d’autres promenades :
Le topoguide “Le val de Marne à pied” édité par la Fédération Française de la Randonnée Pédestre 

avec le concours du département du Val de Marne. Réf. D094
Les sentiers de découverte du Haut Val de Marne édités par la Communauté d’agglomération du Haut Val de Marne.
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